
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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וְהַמַּלְוֶה עַל הַמַּשְׁכּוֹן, שׁוֹמֵר שָׂכָר.
רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

הִלְוָהוּ מָעוֹת, שׁוֹמֵר חִנָּם;
הִלְוָהוּ פֵרוֹת, שׁוֹמֵר שָׂכָר.

אַבָּא שָׁאוּל אוֹמֵר:
מֻתָּר אָדָם לְהַשְׂכִּיר מַשְׁכּוֹנוֹ שֶׁלֶּעָנִי,

לִהְיוֹת פּוֹסֵק עָלָיו וְהוֹלֵךְ,
מִפְּנֵי שֶׁהוּא כְמֵשִׁיב אֲבֵדָה.

Si quelqu’un prête [à un autre] sur gage, il est [à considérer comme] un gardien salarié. Rabbi Yehouda dit : « s’il
lui a prêté de l’argent, il est [à considérer comme] un gardien bénévole. S’il lui a prêté des fruits, il est [à considérer
comme] un gardien salarié.
Abba Chaoul dit : « il est permis de louer le gage d’un pauvre, pour déduire [la rémunération de la location] de la
dette, car il agit comme s’il rapportait un objet perdu ».
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